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00©  Installation  pour  la  fabrication  d'éléments  en  bé- 
CÔton  précontraint  comprenant  une  aire  de  fabrication 
^allongée  (10),  des  moyens  (20,  22)  pour  la  mise 

sous  tension  d'armatures  de  précontrainte  (24)  et  un 

LU appareil  de  moulage  comprenant  un  équipage  mobi- 
le  (18)  supportant  une  multiplicité  d'éléments  de 
moules  (34,  36,  38)  parallèles  à  la  direction  longitu- 

dinale  de  l'aire  de  fabrication.  Chaque  élément  de 
moule  comprend,  à  son  extrémité  postérieure,  un 
dispostif  conformateur  d'extrémité  (42,  44,  46)  per- 
mettant  de  conformer  à  des  cotes  précises  la  sec- 
tion  transversale  des  éléments  moulés  (P1  ,  P2). 

Xerox  Copy  Centre 



EP  0  384  817  A1 

1a 



I EP  0  384  817  A1 

installation  pour  la  fabrication  d'éléments  en  béton  précontraint,  notamment  d'éléments  de  construc- 
tion  allongés 

L'invention  concerne  une  installation  pour  la 
fabrication  d'éléments  en  béton  précontraint,  no- 
tamment  d'éléments  de  construction  allongés,  tels 
que  des  poteaux,  poutres,  poutrelles  ou  analogues. 

Elle  vise  plus  particulièrement  une  telle  installa- 
tion  qui  comprend  une  aire  de  fabrication  allongée, 
des  moyens  pour  la  mise  sous  tension  d'armatures 
de  précontrainte  au-dessus  de  l'aire  de  fabrication 
et  un  appareil  de  moulage  comprenant  un  équipa- 
ge  mobile  déplaçable  à  translation  sur  l'aire  de 
fabrication  et  supportant  une  multiplicité  d'éléments 
de  moules  parallèles  à  la  direction  longitudinale  de 
l'aire  de  fabrication  pour  former  les  parois  latérales 
de  moules,  dont  le  fond  est  constitué  par  l'aire  de 
fabrication,  ce  qui  permet  de  fabriquer  les  élé- 
ments,  les  uns  après  les  autres,  d'une  extrémité  à 
l'autre  de  l'aire  de  fabrication. 

On  connaît  déjà  des  installations  de  ce  genre 
par  les  Brevets  français  72  31148  et  79  07427  au 
nom  de  la  Demanderesse,  publiés  respectivement 
sous  les  numéros  2  152  604  et  2  421  040. 

Ces  installations  connues  sont  utilisées  pour  la 
fabrication,  par  filage,  sur  des  aires  de  fabrication 
de  grandes  dimensions,  typiquement  d'une  centai- 
ne  de  mètres  de  longueur  pour  une  largeur  de  2,5 
m,  d'éléments  de  construction  en  béton  précon- 
traint,  en  particulier  de  poutrelles  à  section  généra- 
le  en  forme  de  T. 

Avec  ces  installations  connues,  on  met  en  pla- 
ce  sous  tension  des  armatures  de  précontrainte  au- 
dessus  de  l'aire  de  fabrication,  on  fabrique  de 
premières  fractions  d'éléments  par  coulée  de  béton 
en  une  seule  opération  autour  desdites  armatures 
dans  les  moules  formés  par  l'appareil  de  moulage 
et,  après  coulée  du  béton,  on  fait  coulisser  les 
éléments  des  moules  formant  les  parois  latérales 
en  vue  de  la  fabrication  d'autres  fractions  d'élé- 
ments. 

Egalement,  il  est  prévu,  pour  le  moulage,  des 
parois  frontales  d'extrémité  susceptibles  d'être  dé- 
placées  sur  l'aire  de  fabrication  au  fur  et  à  mesure 
du  moulage  des  éléments. 

Après  l'opération  de  moulage,  on  laisse  effec- 
tuer  le  durcissement  du  béton,  avantageusement 
en  accélérant  celui-ci  par  un  étuvage,  et  on  relâche 
ensuite  la  tension  des  armatures  après  durcisse- 
ment  suffisant  du  béton. 

On  connaît  aussi  d'après  le  document  DE  2 
225  510  une  installation  du  genre  précité  qui  pos- 
sède  une  structure  beaucoup  plus  complexe  et  qui 
réalise  la  coulée  de  béton  en  deux  opérations. 

Toutes  les  installations  connues  de  ce  genre 
ont  pour  inconvénient  de  conduire  à  une  usure  plus 
ou  moins  rapide  des  éléments  de  moule,  d'où  il 

resuite  une  modification  des  dimensions  transver- 
sales  des  éléments  moulés.  Il  faut  alors  remplacer 
complètement  les  éléments  de  moule  pour  produi- 
re  à  nouveau  des  éléments  moulés  de  cotes  préci- 

5  ses. 
L'invention  a  notamment  pour  but  de  perfec- 

tionner  les  installations  connues  de  ce  genre  de 
manière  à  obtenir  des  éléments  moulés  possédant 
des  tolérances  dimensionnelles  réduites,  un 

70  contour  de  section  transversale  plus  précis,  et  pos- 
sédant  des  performances  et  des  caractéristiques 
mécaniques  accrues. 

C'est  également  un  but  de  l'invention  de  pro- 
curer  une  telle  installation  qui  permet  de  fabriquer 

;5  un  plus  grand  nombre  d'éléments,  et  cela  pour  une 
même  largeur  de  l'aire  de  fabrication. 

L'invention  propose  une  installation  du  type 
défini  en  introduction,  dans  laquelle  chaque  élé- 
ment  de  moule  possède  une  section  transversale 

20  courante  de  dimensions  constantes  et  comprend,  à 
son  extrémité  postérieure  par  rapport  à  la  direction 
de  déplacement  de  l'équipage  mobile,  un  dispositif 
conformateur  d'extrémité  qui  est  monté  de  façon 
amovible  sur  ladite  extrémité  postérieure  et  qui 

25  présente  une  section  transversale  sensiblement 
plus  large,  dans  au  moins  une  direction,  que  la 
section  transversale  courante  de  l'élément  de  mou- 
le  correspondant,  ce  qui  permet  de  définir  entre 
deux  dispositifs  conformateurs  adjacents,  une  sec- 

30  tion  de  cotes  précises  et  de  conformer,  auxdites 
cotes,  après  coulée  du  béton,  la  section  transversa- 
le  des  éléments  moulés  sur  l'aire  de  fabrication. 

Ces  dispositifs  conformateurs  permettent,  en 
combinaison  avec  l'aire  de  fabrication,  de  confor- 

35  mer  à  des  cotes  précises  les  produits  moulés  sur 
trois  faces,  à  savoir  les  deux  faces  latérales  et  la 
face  inférieure. 

Il  en  résulte  que  les  produits  obtenus  possè- 
dent  de  meilleures  tolérances  dimensionnelles. 

40  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chaque  élément  de  moule  comprend  une  âme  pro- 
pre  à  être  disposée  parallèlement  à  la  direction 
longitudinale  de  l'aire  de  fabrication  et  dans  une 
disposition  verticale,  ladite  âme  s'étendant  sur  tou- 

45  te  la  longueur  de  l'élément  de  moule,  et  ladite  âme 
étant  munie,  sur  l'une  au  moins  de  ses  faces 
verticales,  d'un  élément  conformateur  résistant 
monté  de  façon  amovible  à  l'extrémité  postérieure 
de  l'âme  et  d'une  demi-coquille  creuse  montée  de 

50  façon  fixe  sur  toute  la  longueur  restante  de  l'âme. 
Ainsi,  les  éléments  conformateurs,  qui  en  fait 

constituent  des  pièces  d'usure,  peuvent  être  rem- 
placés  facilement,  tandis  que  les  coquilles  creuses 
qui  s'usent  beaucoup  moins  que  les  éléments 
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conformateurs  restent  en  permanence  solidaires  de 
l'âme  de  l'élément  de  moule. 

Avantageusement,  les  éléments  de  moules 
comprennent  deux  éléments  de  moules  latéraux 
encadrant  des  éléments  de  moules  intercalaires, 
l'âme  de  chaque  élément  de  moule  latéral  compor- 
tant  un  élément  conformateur  et  une  demi-coquille 
sur  une  de  ses  faces  verticales,  l'âme  de  chaque 
élément  de  moule  intercalaire  comportant  un  élé- 
ment  conformateur  et  une  demi-coquille  sur  cha- 
cune  de  ses  deux  faces  verticales. 

Avantageusement,  chaque  élément  conforma- 
teur  est  un  bloc  plein  muni  de  fraisages  internes 
pour  sa  fixation  amovible  sur  l'âme,  grâce  à  des 
vis  enfoncées  dans  lesdits  fraisages. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'installation  comprend  un  dispositif  de  compactage 
qui  est  disposé  transversalement  par  rapport  à  la 
direction  de  déplacement  de  l'équipage  mobile  et 
qui  est  propre  à  conformer  et  compacter  la  face  de 
dessus  des  éléments  moulés  dans  la  région  des 
dispositifs  conformateurs  d'extrémité. 

Ce  dispositif  de  compactage,  qui  s'intéresse  à 
la  quatrième  face,  ou  face  supérieure,  des  élé- 
ments  moulés  a  une  double  fonction.  Il  agit  comme 
conformateur  de  hauteur  pour  calibrer  chaque  élé- 
ment  moulé  à  sa  bonne  hauteur  juste  avant  dé- 
moulage  et  il  agit  ensuite  comme  compacteur  en 
exerçant  une  pression  sur  la  face  supérieure  pour 
obliger  le  béton  à  se  comprimer  dans  la  partie 
postérieure  de  la  filière,  qui  correspond  au  disposi- 
tif  compacteur  d'extrémité. 

Avantageusement,  le  dispositif  de  compactage 
comprend  un  bâti  relevable  monté  à  pivotement 
par  rapport  à  l'équipage  mobile  entre  une  position 
relevée  de  repos  et  une  position  abaissée  de  tra- 
vail. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  le  bâti  porte  deux  tubes  parallèles,  dispo- 
sés  horizontalement  et  transversalement  à  la  direc- 
tion  de  déplacement  de  l'équipage  mobile,  ces 
tubes  étant  propres  à  être  animés  d'un  mouvement 
alternatif  par  l'intermédiaire  d'un  moteur  à  excentri- 
que  pour  venir  tous  deux  en  appui  dans  la  position 
de  travail,  sur  le  dessus  des  éléments  de  moules 
au  droit  des  dispositifs  conformateurs  d'extrémité. 

Dans  la  description  qui  suit,  donnée  seulement 
à  titre  d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une 
installation  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  latérale  d'un  élé- 
ment  de  moule  intercalaire  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  lil-lll  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  IV-IV  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'un 

élément  de  moule  latéral  selon  la  ligne  V-V  de  la 
figure  1  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  du  même 
élément  de  moule  latéral  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la 

5  figure  1  ; 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  de  deux 

éléments  de  moules  intercalaires  au  niveau  de  leur 
section  courante  et  faisant  apparaître  la  section 
transversale  d'un  élément  moulé  ; 

/o  -  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  de  deux 
éléments  de  moules  intercalaires,  au  niveau  de  leur 
dispositif  conformateur  d'extrémité  faisant  apparaî- 
tre  la  forme  de  la  section  de  l'élément  moulé  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  latérale  de  l'équipa- 
75  ge  mobile  ; 

-  la  figure  10  est  une  vue  partielle,  à  échelle 
agrandie,  de  l'équipage  mobile  de  la  figure  9  ; 

-  la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  de  dessus 
selon  la  flèche  XI  de  la  figure  10  ;  et 

20  -  la  figure  12  est  une  vue  frontale  selon  la 
flèche  XII  de  la  figure  10. 

On  se  réfère  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui 
montre  une  aire  de  fabrication  10  de  forme  généra- 
le  rectangulaire  comprenant,  de  façon  en  soi 

25  connue,  un  platelage  métallique  porté  par  un  corps 
en  maçonnerie  et  susceptible  d'être  chauffé  pour 
provoquer  l'étuvage  du  béton.  Cette  aire  de  fabri- 
cation  qui  peut  avoir,  par  exemple,  une  longueur 
d'environ  100  m,  pour  une  largeur  d'environ  2,5  m, 

30  est  limitée  par  deux  bords  d'extrémité  12  et  14  et 
par  deux  bords  longitudinaux  portant  deux  rails 
parallèles  16  servant  au  déplacement  en  translation 
d'un  équipage  mobile  18  sur  toute  la  longueur  de 
l'aire  10,  de  l'une  à  l'autre  de  ses  extrémités. 

35  L'installation  comprend  en  outre  deux  têtes  d'extré- 
mité  20  et  22  servant  à  l'ancrage  et  à  la  mise  sous 
tension  d'une  multiplicité  d'armatures  de  précon- 
trainte  24  disposées  au-dessus  de  l'aire  de  fabrica- 
tion  et  parallèlement  à  la  direction  longitudinale  de 

40  cette  dernière. 
L'équipage  mobile  18  comprend  un  bâti  formé 

par  un  bloc  transversal  avant  26  et  un  bloc  trans- 
versal  arrière  28  réunis  entre  eux  par  deux  longe- 
rons  latéraux  30  et  32.  Le  bâti  de  l'équipage  mobi- 

45  le  18  est  destiné  à  recevoir,  de  manière  amovible, 
un  appareil  de  moulage  comprenant  une  multiplici- 
té  d'éléments  de  moules  parallèles  à  la  direction 
longitudinale  du  banc  et  assemblés  entre  eux  d'une 
manière  qui  sera  décrite  plus  en  détail  en  référen- 

50  ce  à  la  figure  9. 
Dans  l'exemple,  ces  éléments  de  moules,  qui 

sont  destinés  à  former  les  parois  latérales  des 
moules,  comprennent  sept  éléments  :  deux  élé- 
ments  latéraux  34  et  36  et  cinq  éléments  intercalai- 

55  res  38  identiques.  Chaque  élément  de  moule  est 
fixé  par  son  extrémité  antérieure  sur  le  bloc  avant 
26  et  par  son  extrémité  postérieure  sur  le  bloc 
arrière  28. 
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Ces  sept  éléments  de  moules  forment  ainsi  les 
parois  latérales  de  six  moules  servant  à  la  fabrica- 
tion  de  six  éléments  allongés  fabriqués  les  uns 
après  les  autres,  depuis  l'extrémité  12  de  l'aire  de 
fabrication  10  jusqu'à  son  extrémité  14.  Dans 
l'exemple  montré  sur  la  figure  1,  une  première 
série  de  six  éléments  P1  a  été  fabriquée  et  une 
seconde  série  de  six  éléments  P2  est  en  cours  de 
fabrication. 

Le  procédé  de  moulage  est  essentiellement 
celui  décrit  dans  les  deux  Brevets  français  72 
31148  et  79  07427  précités,  auxquels  on  pourra  se 
référer  pour  plus  ample  explication. 

Brièvement,  le  procédé  de  moulage  consiste 
d'abord  à  mettre  en  place  les  armatures  de  pré- 
contrainte  sous  tension,  à  fabriquer  une  première 
fraction  d'éléments  (dans  l'exemple  les  éléments 
P1)  par  coulée  de  béton,  en  une  seule  opération, 
autour  desdites  armatures  dans  les  moules  limités 
par  l'aire  de  fabrication  et  par  les  éléments  de 
moules  34,  36,  38,  tout  en  mettant  en  place  des 
parois  frontales  d'extrémité  40  (figure  1).  On  vibre 
ensuite  le  béton,  on  déplace  ensuite  l'équipage 
mobile  18  dans  le  sens  de  la  flèche  F  (figure  1) 
pour  faire  coulisser  les  éléments  34,  36  et  38 
formant  les  parois  latérales  des  moules,  on  déplace 
à  nouveau  la  paroi  frontale  des  moules  et  on  re- 
commence  l'opération  pour  couler  une  nouvelle 
quantité  de  béton. 

Conformément  à  l'invention,  chaque  élément 
de  moule  34,  36  ou  38  comprend,  à  son  extrémité 
postérieure  par  rapport  à  la  direction  de  déplace- 
ment  de  l'équipage  mobile  18,  un  dispositif  confor- 
mateur  d'extrémité  respectivement  42,  44  pour  les 
éléments  34  et  36,  et  46  pour  les  éléments  38.  Les 
dispositifs  conformateurs  42,  44  et  46  sont  montés 
de  façon  amovible  sur  les  éléments  de  moule. 

Ces  dispositifs  conformateurs  42,  44,  46  défi- 
nissent  entre  eux,  deux  à  deux  une  section  de 
cotes  précises,  ce  qui  permet  de  conformer,  après 
coulée  du  béton,  la  section  transversale  des  élé- 
ments  moulés  sur  l'aire  de  fabrication. 

On  comprendra  en  référence  à  la  figure  1  ,  que 
les  éléments  P2  qui  sont  en  cours  de  fabrication, 
voient  leur  section  transversale  respective  confor- 
mée  par  les  dispositifs  42,  44  et  46  au  fur  et  à 
mesure  que  l'équipage  mobile  18  se  déplace  dans 
le  sens  de  la  flèche  F. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  qui 
montre  un  élément  de  moule  intercalaire  38.  Cet 
élément  comprend  une  âme  48  propre  à  être  dis- 
posée  parallèlement  à  la  direction  longitudinale  de 
l'aire  de  fabrication  et  dans  une  disposition  vertica- 
le.  Cette  âme  48  a  la  forme  générale  d'un  L  et 
comprend  une  branche  horizontale  50  s'étendant 
sur  toute  la  longueur  du  moule  et  se  raccordant,  à 
son  extrémité  postérieure,  à  une  branche  verticale 
52.  La  branche  50  supporte,  dans  sa  partie  posté- 

rieure,  un  dispositif  conformateur  4b  et,  sur  toute 
sa  longueur  restante,  deux  coquilles  54a  et  54b  qui 
se  raccordent  au  dispositif  conformateur  46  par 
une  section  de  transition  56. 

5  Comme  montré  à  la  figure  3,  l'âme  48  de 
l'élément  de  moule  38  est  un  fer  plat  disposé 
verticalement  et  comportant  deux  faces  opposées 
58a  et  58b.  La  demi-coquille  54a  est  une  tôle 
repliée  en  60a  selon  un  arrondi  et  comporte  une 

10  extrémité  62a  soudée  sur  la  face  58a  et  une  autre 
extrémité  64a  soudée  au  bord  d'un  fer  plat  horizon- 
tal  66,  lui-même  soudé  sur  l'âme  48.  La  demi- 
coquille  54b  constitue  le  symétrique  de  la  demi- 
coquille  54a  et  comprend  également  un  pliage  ar- 

;s  rondi  60b  et  deux  bords  d'extrémité  62b  et  64b 
soudés  respectivement  à  l'âme  48  et  au  fer  plat 
66.  Le  fer  plat  66  détermine  une  face  supérieure 
plane  et  horizontale  68,  la  hauteur  totale  de  l'élé- 
ment  entre  cette  face  68  et  le  bord  inférieur  hori- 

20  zontal  70  de  l'âme  48  étant  égale  à  H1. 
On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4.  Le 

dispositif  conformateur  46  comprend  deux  élé- 
ments  conformateurs  46a  et  46b  constitués  par  des 
blocs  pleins  fixés  de  part  et  d'autre  de  l'âme  48 

25  respectivement  contre  les  faces  58a  et  58b.  Ces 
blocs  ont,  en  section  transversale,  une  forme  très 
proche  de  celle  des  demi-coquilles  54a  et  54b. 
Dans  l'exemple  le  bloc  46a  comprend  une  face 
inférieure  72a  raccordée  par  une  arête  vive  74a  à 

30  une  face  latérale  76a,  cette  dernière  étant  égale- 
ment  raccordée  par  une  arête  vive  78a  à  une  face 
supérieure  80a.  L'élément  46b  comprend,  de  façon 
correspondante,  des  faces  72b,  76b  et  80b  raccor- 
dées  entre  elles  par  des  arêtes  vives  74b  et  78b. 

35  Les  faces  80a  et  80b  sont  planes  et  horizontales  et 
distantes  du  bord  inférieur  70  de  l'âme  48  d'une 
hauteur  H2  légèrement  inférieure  à  la  hauteur  H1 
(figure  3).  Le  bloc  46b  comprend  quatre  perçages 
82  servant  à  l'introduction  de  quatre  vis  84  (figure 

40  2  et  figure  4)  propres  à  passer  à  travers  des 
perçages  correspondants  86  de  l'âme  48  et  à  être 
vissés  dans  des  taraudages  88  ménagés  dans 
l'élément  46a.  Après  mise  en  place  et  vissage  des 
vis  84,  il  est  possible  de  mettre  un  mastic  dans  les 

45  perçages  82,  de  manière  à  ne  pas  provoquer  de 
discontinuités  dans  la  face  76b. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  qui 
montre  un  élément  de  moule  latéral  34,  celui-ci 
comprend  une  âme  90  de  même  forme  que  l'âme 

50  48  décrite  précédemment  et  présentant  deux  faces 
verticales  92a  et  92b.  Cette  âme  est  surmontée, 
comme  dans  le  cas  de  la  figure  3,  par  un  fer  plat 
66  et  elle  comporte  également  une  demi-coquille 
54b  soudée  d'une  part  à  la  face  92b  et  d'autre  part 

55  au  fer  plat  66.  Sur  l'autre  côté  de  l'âme  90  est 
prévu  un  profilé  creux  de  rigidification  94  qui  est 
soudé  sur  la  face  92a  avec  interposition  d'un  fer 
plat  96.  Dans  l'exemple,  le  profilé  14  est  un  profilé 
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creux  de  section  carrée.  Par  ailleurs,  le  profilé  94 
est  relié  au  fer  plat  66  par  une  tôle  repliée  98  dont 
un  bord  100  est  soudé  au  profilé  94  et  dont  l'autre 
bord  102  est  soudé  sur  un  bord  du  fer  66.  La  tôle 
98  comporte  une  face  supérieure  plane  et  horizon- 
tale  104  dans  le  même  plan  que  la  face  supérieure 
68  du  fer  plat  66.  La  hauteur  comprise  entre  cette 
face  supérieure  et  le  bord  inférieur  106  de  l'âme 
90  est  aussi  égale  à  H1. 

Comme  montré  à  la  figure  6,  le  profilé  94  et  la 
tôle  98  s'étendent  sur  toute  la  longueur  de  l'âme 
90.  Dans  la  partie  postérieure  de  l'âme,  l'élément 
conformateur  42  comporte  un  seul  élément  42b 
analogue  à  l'élément  46b  représenté  à  la  figure  4. 
Cet  élément  est  fixé  par  des  vis  82  directement  à 
l'âme  90.  Sur  toute  la  longueur  de  l'élément 
conformateur  42,  le  fer  plat  66  se  prolonge  par  un 
fer  carré  108  qui  est  soudé  contre  la  face  92a  et 
qui  sert  de  support  à  l'extrémité  102  de  la  tôle 
repliée  98.  La  hauteur  de  l'ensemble  est  égale  à 
H2  comme  dans  le  cas  de  la  figure  4. 

On  comprendra  ainsi  que  les  dispositifs  confor- 
mateurs  d'extrémité  (figure  4  et  figure  6)  ont  une 
hauteur  légèrement  plus  faible  que  celle  de  l'élé- 
ment  de  moule  dans  le  reste  de  sa  longueur,  c'est- 
à-dire  sur  sa  section  transversale  courante  (figures 
3  et  5). 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  7  et  8.  Le 
dispositif  conformateur  d'extrémité  46  (figure  8)  a 
une  section  transversale  sensiblement  plus  large, 
dans  au  moins  une  dimension  (dans  l'exemple  la 
dimension  horizontale),  que  celle  de  la  section 
transversale  courante  de  l'élément  de  moule  cor- 
respondant,  li  en  résulte  que  la  distance  D1  qui 
sépare  les  demi-coquilles  en  vis-à-vis  de  deux 
éléments  de  moules  adjacents  (figure  7)  est  légère- 
ment  plus  grande  que  la  distance  D2  qui  sépare 
les  deux  dispositifs  conformateurs  adjacents  (figure 
8)  et  cela  pour  une  hauteur  donnée  par  rapport  au 
plan  de  l'aire  de  fabrication  1  0. 

Dans  l'exemple  montré  aux  figures  7  et  8, 
l'installation  sert  à  la  fabrication  de  poutrelles  P2 
en  béton  précontraint  comportant  chacune  trois  ar- 
matures  de  précontrainte  24.  Ces  poutrelles  ont 
une  section  en  forme  générale  de  T  disposée  en 
position  inversée.  Chaque  poutrelle  comprend  no- 
tamment  une  face  inférieure  110  qui  est  en  contact 
avec  l'aire  de  fabrication  10  et  une  face  supérieure 
112  qui  est,  comme  on  le  verra  plus  loin,  arasée  et 
compactée  lors  de  son  passage  entre  les  disposi- 
tifs  conformateurs  46.  Ainsi  lorsqu'un  élément  de 
construction  P2  passe  entre  deux  dispositifs 
conformateurs  adjacents,  par  exemple  entre  deux 
dispositifs  46,  la  section  transversale  de  cet  élé- 
ment  de  construction  est  rétrécie  progressivement 
et  amenée  à  des  cotes  précises  par  les  dispositifs 
conformateurs.  En  outre,  la  section  de  l'élément 
obtenu  comporte  des  arêtes  vives  et  non  pas  des 

arêtes  saillantes,  comme  c'était  le  cas  avec  les 
installations  de  la  technique  antérieure. 

Dans  la  partie  des  éléments  de  moules,  corres- 
pondant  à  leur  section  transversale  courante,  l'as- 

5  semblage  particulier  des  demi-coquilles  confère 
une  inertie  latérale  élevée  à  ces  coquilles,  l'ensem- 
ble  possédant  ainsi  une  inertie  latérale,  de  30% 
supérieure  à  celle  des  éléments  de  moules  exis- 
tants. 

io  II  est  à  noter  en  outre  que  les  éléments  de 
moules  de  l'invention  définissent  aussi  bien  dans  la 
région  de  leur  section  transversale  courante  (figure 
7)  que  dans  la  région  des  con  formateurs  d'extré- 
mité  (figure  8),  une  surface  plane  de  référence 

75  horizontale.  Cette  surface  de  référence  horizontale 
se  raccorde,  par  des  arêtes  vives  78a  et  78b 
(figure  8)  avec  les  faces  latérales  des  éléments 
conformateurs.  Il  en  résulte  que  les  éléments  de 
moules  ont  une  meilleure  rigidité  latérale,  ce  qui 

20  limite  la  déformation  lors  de  l'introduction  du  béton 
et  donne,  au  démoulage,  des  éléments  moulés 
plus  droits. 

Par  ailleurs,  du  fait  que  la  face  supérieure  des 
éléments  de  moules  est  plane  et  définit  des  arêtes 

25  vives  avec  les  éléments  conformateurs,  l'élément 
moulé  peut  être  arasé  plus  parfaitement  sur  sa 
surface  supérieure  112,  comme  on  le  verra  plus 
loin,  comparativement  aux  éléments  obtenus  dans 
la  technique  antérieure.  En  effet,  antérieurement, 

30  les  éléments  de  moules  comportaient  des  arêtes 
arrondies,  même  en  face  supérieure,  ce  qui 
conduisait  à  la  formation  de  bavures  au  démoula- 
ge. 

Les  éléments  conformateurs  46a  et  46b,  qui 
35  forment  des  éléments  d'usure,  peuvent  être  rem- 

placés  facilement  de  manière  que  les  éléments 
moulés  possèdent  toujours  une  section  transversa- 
le  correspondant  aux  cotes  désirées. 

Avantageusement,  chaque  dispositif  conforma- 
40  teur  d'extrémité  est  formé  d'un  matériau  ou  com- 

porte  un  revêtement  en  un  matériau  qui  facilite 
l'écoulement  du  béton  au  démoulage  et  qui  dimi- 
nue  ainsi  les  arrachages  de  peau  du  produit.  Par 
exemple,  on  peut  réaliser  des  éléments  en  acier 

45  chromé,  en  acier  inoxydable,  en  céramique,  ou 
encore  des  éléments  comportant  un  revêtement  de 
polytétrafluoréthylène  ou  de  nylon  rigide. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  9  sur 
laquelle  est  représenté  l'équipage  mobile  18  avec 

50  son  bloc  avant  26,  son  bloc  arrière  28  et  l'un  de 
ses  longerons  32.  Cet  équipage  se  déplace  sur  les 
rails  16  grâce  à  des  roues  114.  L'installation  est  en 
cours  de  fonctionnement  et  assure  le  moulage 
d'une  série  de  poutres  P2,  une  première  série  de 

55  poutres  P1  venant  d'être  moulées  et  étant  encore 
raccordées  à  la  série  P1  par  les  armatures  de 
précontrainte  24. 

Les  deux  éléments  de  moules  latéraux  34  et  36 
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et  les  cinq  éléments  de  moules  intercalaires  38 
sont  assemblés  entre  eux  à  l'aide  d'une  traverse 
antérieure  116  et  d'une  traverse  postérieure  118 
pour  constituer  une  "grille"  interchangeable.  Les 
traverses  116  et  118  sont  fixées  respectivement  au 
bloc  avant  26  et  au  bloc  arrière  28.  De  manière  en 
soi  connue,  les  longerons  30  et  32  peuvent  servir 
au  roulement  d'une  poutre-peigne  (non  représen- 
tée)  servant  au  déplacement  des  moules  transver- 
saux  40. 

Comme  indiqué  précédemment,  les  éléments 
de  moules  34,  36  et  38  assurent,  en  combinaison 
avec  l'aire  de  fabrication  10,  le  moulage  des  élé- 
ments  sur  trois  faces,  à  savoir  les  deux  faces 
latérales  et  la  face  du  fond.  L'invention  prévoit 
également  d'assurer  le  moulage  de  la  face  de 
dessus  (face  112  sur  les  figures  7  et  8)  grâce  à  un 
dispositif  de  compactage  désigné  dans  son  ensem- 
ble  par  la  référence  120  sur  la  figure  9.  Le  disposi- 
tif  120  comprend  un  bâti  relevable  122  monté  à 
pivotement  par  rapport  à  l'équipage  mobile  18  en- 
tre  une  position  relevée  de  repos  (non  représentée) 
et  une  position  abaissée  de  travail  (figure  9).  Le 
bâti  122  est  articulé,  à  l'une  de  ses  extrémités,  par 
un  axe  horizontal  124  sur  un  support  126  solidaire 
du  bloc  arrière  28.  Le  bâti  122,  qui  a  la  forme 
générale  d'une  potence,  porte  à  son  extrémité  li- 
bre,  deux  tubes  parallèles  128  disposés  horizonta- 
lement  et  transversalement  à  la  direction  de  dépla- 
cement  de  l'équipage  mobile  18.  Ces  deux  tubes 
sont  propres  à  être  animés  d'un  mouvement  alter- 
natif  et  à  venir  tous  deux  en  appui,  dans  la  position 
de  travail,  sur  le  dessus  des  éléments  de  moules, 
au  droit  des  dispositifs  conformateurs  d'extrémités 
42,  44,  46. 

Les  deux  tubes  128  (figure  11)  sont  articulés  à 
deux  leviers  d'extrémités  134  et  136  autour  de 
quatre  axes  d'articulation  138  pour  former  un  paral- 
lélogramme  déformable.  Les  leviers  134  et  136 
sont  en  outre  articulés  sur  le  bâti  par  l'intermédiai- 
re  d'axes  respectifs  140  et  142.  En  outre,  le  levier 
134,  qui  est  sensiblement  plus  long  que  le  levier 
136,  s'articule  en  144  sur  une  biellette  146  elle- 
même  articulée  sur  l'excentrique  132.  Les  tubes 
128  sont  articulés  aux  leviers  134  et  136  par  les 
axes  138,  lesquels  comportent  des  ressorts  148. 
En  outre,  les  axes  d'articulation  140  et  142  des 
deux  leviers  sont  montés  dans  deux  chapes  d'ex- 
trémité  150  et  sont  également  munis  de  ressorts 
152  (figure  10).  Les  deux  chapes  150  sont  prévues 
aux  deux  extrémités  d'une  poutre  transversale  154 
montée  aux  extrémités  de  deux  montants  156  fai- 
sant  partie  du  bâti  122.  En  outre,  les  leviers  d'ex- 
trémités  134  et  136  sont  articulés  sur  leurs  axes 
respectifs  140  et  142  par  des  liaisons  à  rotule  158 
(figure  1  0).  Le  tarage  du  ressort  1  52  est  égal  à  la 
somme  des  tarages  respectifs  des  deux  ressorts 
148. 

Le  bâti  122,  qui  est  monté  à  pivotement  direc- 
tement  sur  l'équipage  mobile  118  et  qui,  en  varian- 
te,  pourrait  être  monté  à  pivotement  sur  un  chariot 
attelé  audit  équipage,  fait  en  sorte  que  les  tubes 

5  128  n'ont  pas  de  mouvement  relatif  longitudinal  par 
rapport  au  bâti  de  l'équipage  mobile  18.  Il  en 
résulte  que  les  tubes  128  sont,  dans  la  position  de 
travail,  toujours  au  droit  des  dispositifs  conforma- 
teurs  d'extrémités.  Ces  tubes  se  déplacent  seule- 

w  ment  d'un  mouvement  relatif  transversal,  sous  l'ac- 
tion  du  mouvement  à  excentrique  transmis  par  la 
biellette  146. 

Le  dispositif  compacteur  120  a  une  double 
fonction  :  tout  d'abord  il  calibre  les  éléments  mou- 

75  lés  à  la  hauteur  voulue  (H2)  juste  avant  démoulage 
et  il  exerce  une  pression  sur  la  quatrième  face 
(face  de  dessus  112)  pour  obliger  le  béton  à  se 
comprimer  dans  la  partie  postérieure  des  éléments 
de  moules  Qouant  le  rôle  de  filière).  Dans  tous  les 

20  cas,  le  second  tube  (celui  qui  est  situé  en  arrière 
par  rapport  au  sens  de  déplacement  de  la  flèche  F) 
vient  compléter  le  travail  effectué  par  le  premier 
tube. 

Il  en  résulte  que  les  éléments  moulés  sont 
25  compactés  latéralement  par  les  conformateurs 

d'extrémités  42,  44  et  46  et  verticalement  par  le 
dispositif  de  compactage  120. 

De  ce  fait,  la  résistance  mécanique  de  l'élé- 
ment  moulé  est  accrue  de  30%  environ  à  la 

30  flexion,  car  un  tel  élément,  en  sollicitation  de 
flexion,  a  besoin  d'un  excellent  béton  dans  la  ré- 
gion  de  sa  face  supérieure  112.  Ceci  est  extrême- 
ment  important  pour  les  éléments  moulés  de  forme 
allongée,  comme  les  poutrelles  ou  analogues,  qui 

35  sont  précisément  sollicitées  en  flexion,  ce  qui  en- 
traîne  une  compression  au  niveau  de  leur  face 
supérieure. 

Il  en  résulte  également  que  les  dispersions  de 
résistance  des  éléments  moulés  sont  réduites  car 

40  le  béton  est  très  homogène. 
Par  conséquent,  à  caractéristiques  de  béton 

égales  (même  dosage  de  ciment),  l'élément  moulé 
est  plus  résistant  en  flexion  de  30%  environ.  Pour 
obtenir  une  résistance  à  flexion  égale,  le  béton 

45  peut  comporter  un  moindre  dosage  en  ciment.  Il  en 
résulte  une  économie  sur  le  coût  final. 

L'invention  est  tout  particulièrement  applicable 
pour  la  fabrication  d'éléments  moulés  allongés,  tels 
que  des  poutrelles,  etc.  Compte  tenu  du  fait  que 

50  l'installation  permet  de  fabriquer  des  éléments 
moulés  avec  des  sections  transversales  aux  cotes 
très  précises,  et  avec  un  béton  beaucoup  plus 
homogène,  il  est  possible  de  fabriquer,  sur  une  aire 
de  largeur  donnée,  beaucoup  plus  d'éléments 

55  moulés  qu'avec  les  installations  de  la  technique 
antérieure. 

A  titre  d'exemple,  sur  une  aire  d'une  largeur  de 
2,50  mètres,  il  est  possible  de  fabriquer  des  séries 
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de  vingt-six  poutrelles. 
En  outre,  l'installation  permet  d'obtenir  des  élé- 

ments  moulés  de  section  précise,  les  dispositifs 
conformateurs  d'extrémité  pouvant  être  facilement 
remplacés  en  cas  d'usure. 

Revendications 

1.  Installation  pour  la  fabrication  d'éléments  en 
béton  précontraint,  notamment  d'éléments  de 
construction  allongés,  tels  que  des  poteaux,  pou- 
tres  ou  analogues,  comprenant  une  aire  de  fabrica- 
tion  allongée  (10),  des  moyens  (20,  22)  pour  la 
mise  sous  tension  d'armatures  de  précontrainte 
(24)  au-dessus  de  l'aire  de  fabrication  et  un  appa- 
reil  de  moulage  comprenant  un  équipage  mobile 
(18)  déplaçable  à  translation  sur  l'aire  de  fabrica- 
tion  et  supportant  une  multiplicité  d'éléments  de 
moules  (34,  36,  38)  parallèles  à  la  direction  longitu- 
dinale  de  l'aire  de  fabrication  pour  former  les  pa- 
rois  latérales  de  moules,  dont  le  fond  est  constitué 
par  l'aire  de  fabrication,  ce  qui  permet  de  fabriquer 
les  éléments  (P1,  P2)  les  uns  après  les  autres 
d'une  extrémité  à  l'autre  de  l'aire  de  fabrication, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  élément  de  moule 
(34,  36,  38)  possède  une  section  transversale  cou- 
rante  de  dimensions  constantes  et  en  ce  qu'il  com- 
prend,  à  son  extrémité  postérieure,  par  rapport  à  la 
direction  de  déplacement  (F)  de  l'équipage  mobile, 
un  dispositif  conformateur  d'extrémité  (42,  44,  46) 
qui  est  monté  de  façon  amovible  sur  ladite  extrémi- 
té  postérieure  et  qui  présente  une  section  transver- 
sale  sensiblement  plus  large,  dans  au  moins  une 
dimension,  que  la  section  transversale  courante  de 
l'élément  de  moule  correspondant,  ce  qui  permet 
de  définir  entre  deux  dispositifs  conformateurs  ad- 
jacents  une  section  de  cotes  précises  et  de  confor- 
mer  à  ces  cotes,  après  coulée  du  béton,  la  section 
transversale  des  éléments  moulés. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  élément  de  moule  (34,  36, 
38)  comprend  une  âme  (48,  90)  propre  à  être 
disposée  parallèlement  à  la  direction  longitudinale 
de  l'aire  de  fabrication  (10)  et  dans  une  disposition 
verticale,  ladite  âme  s'étendant  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  l'élément  de  moule,  et  ladite  âme  étant 
munie  sur  l'une  au  moins  de  ses  faces  verticales 
(58a,  58b;  92a,  92b)  d'un  élément  conformateur 
(46a,  46b)  résistant  monté  de  façon  amovible  à 
l'extrémité  postérieure  de  l'âme  et  d'une  demi- 
coquille  (54a,  54b)  creuse  montée  de  façon  fixe  sur 
toute  la  longueur  restante  de  l'âme. 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  éléments  de  moules  compren- 
nent  deux  éléments  de  moules  latéraux  (34,  36) 
encadrant  des  éléments  de  moules  intercalaires 
(38)  et  en  ce  que  l'âme  (90)  de  chaque  élément  de 

moule  latéral  (34,  36)  comporte  un  élément  confor- 
mateur  (42b)  et  une  demi-coquille  (54b)  sur  l'une 
de  ses  faces  verticales  (92b),  tandis  que  l'âme  (48) 
de  chaque  élément  de  moule  intercalaire  (38)  com- 

5  porte  un  élément  conformateur  (46a,  46b)  et  une 
demi-coquille  (54a;  54b)  sur  chacune  de  ses  faces 
verticales  (58a,  58b). 

4.  Installation  selon  l'une  des  revendications  2 
et  3,  caractérisée  en  ce  que  chaque  élément 

w  conformateur  (46a,  46b)  est  un  bloc  plein  muni  de 
fraisages  internes  (82)  pour  sa  fixation  amovible  sur 
l'âme  (48,  90)  grâce  à  des  vis  (84)  enfoncées  dans 
lesdits  fraisages. 

5.  Installation  selon  l'une  des  revendications  2 
75  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  élément 

conformateur  (46a,  46b)  comporte  des  arêtes  vives 
(74a,  78a;  74b,  78b). 

6.  Installation  selon  l'une  des  revendications  2 
à  5,  caractérisée  en  ce  que  chaque  demi-coquille 

20  (54a,  54b)  comporte  un  bord  libre  inférieur  (62a, 
62b)  raccordé  directement  à  l'âme  (48,  90),  par 
exemple  par  soudage,  et  un  bord  libre  supérieur 
(64a,  64b)  raccordé  à  l'âme  par  l'intermédiaire  d'un 
fer  plat  horizontal  (66),  lui-même  soudé  sur  l'âme 

25  (48,  90). 
7.  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 

risée  en  ce  que  l'âme  (90)  de  chaque  élément  de 
moule  latéral  (34,  36)  comporte  sur  sa  face  exté- 
rieure  (92a),  opposée  à  celle  qui  reçoit  l'élément 

30  conformateur  (46b)  et  la  demi-coquille  (54b),  un 
profilé  creux  de  rigidification  (94)  s'étendant  sur 
toute  la  longueur  de  l'âme  (90). 

8.  Installation  selon  l'une  des  revendications  1 
à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  section  transversale 

35  du  conformateur  d'extrémité  (42,  44,  46)  se  raccor- 
de  à  la  section  transversale  courante  de  l'élément 
de  moule  par  une  zone  de  transition  (56). 

9.  Installation  selon  l'une  des  revendications  1 
à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  conforma- 

40  teur  d'extrémité  (42,  44,  46)  est  formé  d'un  maté- 
riau  ou  comporte  un  revêtement  en  un  matériau 
facilitant  l'écoulement  du  béton. 

10.  Installation  selon  l'une  des  revendications  1 
à  9,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  conforma- 

is  teur  d'extrémité  (42,  44,  46)  a  une  section  transver- 
sale  de  hauteur  (H2)  plus  faible  que  la  hauteur  (H1) 
de  l'élément  de  moule  sur  le  reste  de  sa  longueur. 

1  1  .  Installation  selon  l'une  des  revendications  1 
à  10,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  dis- 

50  positif  de  compactage  (120)  qui  est  disposé  trans- 
versalement  par  rapport  à  la  direction  de  déplace- 
ment  de  l'équipage  mobile  et  qui  est  propre  à 
conformer  et  compacter  la  face  de  dessus  (112) 
des  éléments  moulés  (P1,  P2)  dans  la  région  des 

55  dispositifs  conformateurs  d'extrémités  (42,  44,  46). 
12.  Installation  selon  la  revendication  11,  carac- 

térisée  en  ce  que  le  dispositif  de  compactage  (120) 
comprend  un  bâti  relevable  (122)  monté  à  pivote- 

7 
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nent  par  rapport  à  l'équipage  mobile  (18)  entre 
jne  position  relevée  de  repos  et  une  position 
abaissée  de  travail. 

13.  Installation  selon  la  revendication  12,  carac- 
:érisée  en  ce  que  le  bâti  relevable  (122)  porte  deux  5 
:ubes  parallèles  (128),  disposés  horizontalement  et 
xansversalement  à  la  direction  de  déplacement  de 
'équipage  mobile,  ces  tubes  étant  propres  à  être 
animés  d'un  mouvement  alternatif  par  l'intermédiai- 
-e  d'un  moteur  (130)  à  excentrique  (132),  lesdits  w 
:ubes  venant  tous  deux  en  appui,  dans  la  position 
de  travail,  sur  le  dessus  des  éléments  de  moules, 
au  droit  des  dispositifs  conformateurs  d'extrémité 
[42,  44,  46). 

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  12  75 
3t  13,  caractérisé  en  ce  que  le  bâti  relevable  (122) 
3St  monté  à  pivotement  (124)  soit  directement  sur 
'équipage  mobile  (18),  soit  sur  un  chariot  attelé 
audit  équpage. 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  carac-  20 
térisé  en  ce  que  les  deux  tubes  (128)  sont  articulés 
à  deux  leviers  d'extrémités  (134,  136)  pour  former 
jn  parallélogramme  déformable,  chaque  levier 
étant  articulé  sur  le  bâti  et  l'un  (134)  des  deux 
leviers  étant  en  outre  relié  à  l'excentrique  (132)  par  25 
une  biellette  (146). 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  tubes  (128)  sont  articulés  aux 
leviers  d'extrémités  (134,  136)  par  des  axes  (138) 
comportant  des  ressorts  (148)  et  en  ce  que  les  30 
leviers  d'extrémités  (134  et  136)  sont  eux-mêmes 
articulés  au  bâti  relevable  (122)  par  des  liaisons  à 
rotule  (158)  sur  des  axes  (140,  142)  munis  de 
ressorts  (152). 

8 
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